
Direction interrégionale de la mer
Sud-Atlantique

INSERTION AU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

AVIS n° 276 RELATIF À UNE COTISATION PROFESSIONNELLE OBLIGATOIRE AU
PROFIT DU COMITE RÉGIONAL DE LA CONCHYLICULTURE ARCACHON-

AQUITAINE

Conformément à l’article R.912-120 du code rural et de la pêche maritime, la délibération du comité 
régional de la conchyliculture Arcachon-Aquitaine n° 08-2024 du 27 novembre 2024 fait l’objet d’un 
avis publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine.
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